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MINISTÈRE DE L´ÉQUIPEMENT, DU LOGEMENT,
DES TRANSPORTS ET DU TOURISME

Décret n°  96-1001 du  18 novembre 1996 relatif aux
engins de  service hivernal et  modifiant le  code de  la
route

NOR : EQUS9600746D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’équipement, du logement, des

transports  et du tourisme,
Vu le code  de la route ;
Vu la délibération du groupe interministériel permanent de la

sécurité routière en date du 3 juin 1996 ;
Le Conseil d’Etal (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er . - Il est inséré au titre VIII du livre Ier du code de la
route un article R. 231-1 ainsi rédigé :

« Article R. 231-1 

« Engins de service hivernal

« I.  - Les termes "engins de service hivemal" désignent les
véhicules automobiles de transport de  marchandises d’un poids
total autorisé en charge  supérieur à  3,5 tonnes et les tracteurs
agricoles appartenant aux collectivités gestionnaires des voies
publiques ou aux personnes  agissant pour leur compte lorsqu’ils
sont équipés d’outils spécifiques destinés à lutter contre le ver-
glas ou la neige sur les voies ouvertes à la circulation publique.

« Un arrêté du ministre chargé des transports définit les
caractéristiques de ccs outils.

« II.  - Les dispositions des articles R. 4 à R. 5-3 et R. 11 ne
sont pas applicables aux conducteurs des engins de service
hivernal en action de déneigement, de sablage et de salage.

« III.  - Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les
règles relatives au poids, aux dimensions et à la signalisation
des engins de service hivernal, qui peuvent déroger aux disposi-
tions du présent code, ainsi que les conditions d’application à
ces  engins des dispositions du huitième alinéa de l’article R. 106
relatives à l’obligation de nouvelle réception.

« IV.  - Lorsque le poids et les  dimensions d’un engin de
service hivernal excèdent les limites fixées au titre II du livre Ier,
sa  vitesse est limitée à 50 km/h.  »

Art. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le
ministre de la défense, le ministre de l’équipement, du loge-
ment, des transports et du tourisme, le ministre de l’intérieur et
le secrétaire d’Etat aux transports sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 novembre 1996.

ALAIN JUPPÉ
Par le Premier ministre :

Le ministre de l’équipement, du logement,
des transports et du tourisme,

BERNARD PONS

Le garde des sccaux, ministre de la justice.
JACQUES  TOUBON

Le ministre de la défense.
CHARLES MILLON

Le ministre de l’intérieur.
JEAN-LOUIS  DEBRÉ

Le secrétaire d’Etat aux transports,
ANNE-MARIE IDRAC

Arrêté du 18 novembre 1996 relatif aux poids, dimensions
et signalisations des engins de service hivernal

NOR ; EQUS9601532A

Le  ministre de  l’équipement, du logement, des transports et du
tourisme,

Vu la directive communautaire n° 89-392 du 14 juin 1989 modi-
fiée concernant le rapprochement des législations des Etats membres
relatives aux machines ;

Vu le code de la route ;
Vu l’arrêté du 16 juillet 1954 modifié relatif à l’éclairage et à la

signalisation des véhicules ;
Vu l’arrêté du 19 juillet 1954 relalif à la réception des véhicules
Vu l’arrété du 20 janvier 1987 relatif à la signalisation complé-

mentaire des véhicules d’intervention urgente et des  véhicules de
progression lente ;

Sur la proposition du directeur de la sécurité et de la circulation
routières.

Arrête :
Art. Ier.  - Les outils spécifiques, visés à l’article R. 168-1 du

code  de la route, dont les engins de service hivemal peuvent être
équipés  sont les  suivants :

I. A l’avant du véhicule, un outil de raclage ;
2. Un ou deux outil(s) de raclage latéral(aux) ;
3. A l’arrière du véhicule, un outil d’épandage des produits de

salage  ou de sablage ;
4. Un outil rotatif frontal ou latéral d’évacuation
Les engins de service hivernal peuvent être équipés d’un ou plu-

sicurs outils simultanément.

Art, 2. - Conformément aux dispositions de l’article R. 168-1 du
code de la route, le poids total autorisé en charge des engins de ser-
vice hivernal peut dépasser les limites fixées par l’article R. 55 du
code de la roule, sous réserve du respect des dispositions relatives à
la répartition des charges fixées par les articles R. 57 et R. 58 du
code de la route, sans excéder les limites ci-après :

Véhicules à moteur à deux essieux: 21  tonnes ;
Véhicules à moteur à trois essieux : 28,5 tonnes ;
Véhicules à moteur à quatre essieux ou plus : 35,5 tonnes ;
Véhieules articulés : 42 tonnes.

Art. 3. - Sous réserve de rester conformes au type réceptionné,
les engins de service hivernal ne doivent pas excéder la largeur
maximale suivante :

3.70 mètres pour les véhicules équipés d’un outil de raclage fron-
tal cuculant sur une roule à chaussée unique ;

5 mètres pour les véhicules équipés d’un outil de raclage frontal
circulant sur une route à chaussées séparées par un terre-plein cen
tral :

3,70 mètres en position repliée et 7.50  mètres en position ouverte
pour les véhicules équipés d’outils de raclage latéraux. Ces disposi-
tifs doivent obligatoirement être repliés en circulation de transfert ;

3 mètres pour les véhicules équipés d’un outil rotatif d’évacua-
tion.

Art. 4. - L’outil frontal visé à l’article précédent ne peut dépas-
ser l’avant du véhicule de plus de 3 mètres.

Lorsque le véhicule est équipé d’un outil d’épandage arrière,
celui-ci ne doit pas dépasser de plus de 2 mètres l’extrémité arrière
du véhicule.

Art. 5. - Il est inséré au titre II de l’article 1er  de l’arrêté du
30 octobre 1987 relatif aux dispositifs spéciaux de signalisation des
véhicules d’intervention urgente un 5° ainsi rédigé :

« 5° Engins de service hivernal, lorsqu’ils participent à la lutte
contre le verglas ou la neige. En dehors de cette circonstance, le dis-
positif lumineux prévu au présent article doit étre retiré. En outre,
ces engins ne peuvent pas  être équipés des  dispositifs sonores spé
ciaux prévus à l’article 4 du présent arrêté. »

Art. 6. - Sous réserve que les dispositifs d’éclairage restent
conformes au type réceptionné, lorsque les outils occultent lout ou
partie de ces dispositifs, des dispositifs amovibles rappelant les feux
avant et/ou arrière, doivent être placés à l’avant sur le véhicule et à
l’arrière sur l’outil d’épandage.

Ressaisie DTRF


